
 

Eléments à connaître  

pour le calcul de la mensualisation  

2019 – 2020 
 

 

 

Rythme scolaire 2019-2020 

 

175 jours d’école dont  mercredis en période scolaire 

     

 

 
 

 

Rythme vacances 2019-2020v  
 

 

Petites vacances  

 

Toussaint 2019:  7 jours + 2 mercredis + 1 férié 

Noël 2019 :   8 jours + 2 fériés 

Hiver 2020 :  8 jours + 2 mercredis 

Printemps 2020 : 7 jours + 2 mercredis + 1 férié 

 

Vacances d’été 

 

Juillet 2020 :  15 jours + 4 mercredis + 1 férié  

Août 2020 :   17 jours + 4 mercredis  

 
 

 

 
 

 

Seul le salaire est mensualisé, les indemnités d’entretien et de nourriture seront 

versées uniquement les jours de présence de l’enfant. 

 

 

 

 

Soit 36 semaines d’école 

Soit 16 semaines de vacances 



 

 

 

 
 

 
 

CALENDRIER SCOLAIRE   

2018-2019 

Mois 
Nb de jours d'école 

avec les mercredis 
Nb de mercredis 

Septembre 21 4 

Octobre 14 3 

Novembre 19 4 

Décembre 15 3 

Janvier 20 4 

Février 15 3 

Mars 17 3 

Avril 12 3 

Mai 18 4 

Juin 21 4 

Juillet 3 1 

TOTAL Annuel 175 36 

 


